
Délégation Territoriale du Valenciennois
Commune d'Haspres - 59285

Tableau des Obligations Diverses

N° 01/2013

CODE INTITULE ORIGINE GESTIONNAIRE
Date de 
mise à 
jour

I.a  Conservation du patrimoine naturel
ZNIEFF ZONE NATURELLE 

D’INTERET ECOLOGIQUE 
FAUNISTIQUE ET 
FLORISTIQUE

ZNIEFF 0171 : (type 1-2)                                 
Vallée de l'Ecaillon

D.R.E.A.L.   Service 
Evaluation et Connaissance                                                            
44, Rue de Tournai                 
59019 LILLE Cédex                                                                  

I.b Conservation du Patrimoine Culturel
ARCHEO Recherches Archéologiques Sites d'Haspres                                                                     

Sur la totalité du territoire communal                                        
A.P. du 21/02/2007

Direction Régionale des 
Affaires Culturelles                             
Service de l'Archéologie              
3 Rue du Lombard TSA 50041                                           
59049 LILLE Cédex

II.d  Utilisation de certaines ressources : communication
P.D.I.P.R. Plan Départemental des Itinéraires                 

de Promenade et de Randonnée
Délibération du Conseil Général du 
15/06/1992 complétée le 15/11/1993

Conseil Général                                          
Hôtel des Services                                                   
51 Rue Gustave Delory                                           
59047 LILLE Cedex

IV.b  Sécurité
I.6bis MOUVEMENTS DE TERRAIN                     

Protection contre les effondrements 
de carrières souterraines et sapes de 
guerre

Carrières souterraines abandonnées   
d’Haspres                                                               
Arrêté Préfectoral du 15 Mars 1977                   

Périmètre actualisé (12/1995)

D.D.T.M.    S.S.R.C. /P.C.I.R.                                                                                                                                      
62, Boulevard de Belfort                       
59019 LILLE Cedex

Inond. ZONES INONDEES                                   
Protection contre les risques 
d’inondations

Catastrophes naturelles : Inondations et 
coulées de boue du 11/05/1993                                                                     

Arrêté Ministériel du 28/09/1993                       

Inondations et coulées de boue du 
02/07/1995                                                                                
Arrêté Ministériel du  28/09/1995                 

Inondations et coulées de boue                                        
du 25/12/ au 29/12/1999                                                                       
Arrêté Ministériel du 29/12/1999  

D.D.T.M.    S.S.R.C. /P.C.I.R.                                                                                                                                      
62, Boulevard de Belfort                       
59019 LILLE Cedex

pour info PRISE EN COMPTE DANS 
L'AMENAGEMENT

PPR Inondation prescrit le 13/02/2001 D.D.T.M.  SSRC/PCIR                                                                                                           
62, Boulevard de Belfort                              
59019 LILLE Cedex

Atlas des Zones Inondables Vallée de la Selle publié en Octobre 2003

V. Régimes fonciers
D.P.U. DROIT DE PREEMPTION 

URBAIN
Un droit de préemption a été créé par 
D.C.M. du  26/06/1997 sur les zones U et 
NA du P.O.S.

COMMUNE

V.B.  Participations financières (à compter du 01/03/2012)
TAXE D'AMENAGEMENT DDTM                                                               

62, Boulevard de Belfort                         
59019 LILLE Cedex

01/02/2012

 - Part Communale 5,00%                                                                           
D.C.M. du 22/11/2011

  - Part Départementale 1,45%                                                                           
D.C.G. du 28/11/2011

Les Fiches explicatives des Obligations Diverses peuvent être consultées en Mairie.
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SUCT/Cellule PAC le 11/02/2013


